
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-quatre, le seize décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 

de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, ARZUR Yvon, BERTHOLOM Cyril, CARIOU Philippe, CASELLINO 

Mona, CORNIC Karine, FRANCHETEAU Laurent, HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, LAGADIC 

Christophe, LE BER Caroline, MARTIN Corinne, MILIN Claudine, RIVIERE Christian, ROUÉ Christian, SIMON 

Mikaël, SINIC Aurélie 

 POUVOIR : a donné pouvoir GOURVES Muriel à BERTHOLOM Cyril 

 EXCUSEES : CARLIER Morgane, LE BOSSER Olivia 

 Secrétaire de séance : Monsieur BERTHOLOM Cyril 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 20 

PRESENTS A LA SEANCE : 17 

DATE DE LA CONVOCATION : 10 DECEMBRE 2024 

DATE D’AFFICHAGE : 11 DECEMBRE 2024 

----------------- 

DCM N°2024-5-7 
Objet : Rapport triennal local de suivi de l’artificialisation des sols 

 
Sur la décennie 2011-2021, 24 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers ont été 

consommés chaque année en moyenne en France, soit près de 5 terrains de football par heure. 

Les conséquences sont écologiques mais aussi socio-économiques. 

La France s’est donc fixée, dans le cadre de la loi n ° 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et 

résilience » complétée par la loi n ° 2023-630 du 20 juillet 2023, l’objectif d’atteindre le « zéro 

artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur 2021-2031 par rapport à la décennie 

précédente. 

Cette trajectoire progressive est à décliner territorialement dans les documents de planification et 

d’urbanisme. 

Cette trajectoire est mesurée, pour la période 2021-2031, en consommation d’espaces NAF 

(naturels, agricoles et forestiers), définie comme « la création ou l'extension effective d'espaces 

urbanisés sur le territoire concerné » (article 194, III, 5 ° de la loi Climat et résilience). Le bilan de 

consommation d'espaces NAF s'effectue à l'échelle d'un document de planification ou d'urbanisme. 

A partir de 2031, cette trajectoire est également mesurée en artificialisation nette des sols, 

définie comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et 

sur une période donnés » (article L.101-2-1 du code de l’urbanisme). L'artificialisation nette des sols se 

calcule à l'échelle d'un document de planification ou d'urbanisme. 

  Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2231-1 prescrivant 

l'élaboration d'un rapport triennal relatif à l'artificialisation des sols à l'échelle de la commune, et en 

précisant les modalités et R.2231-1, 

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la loi climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021, portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets dite « Climat et Résilience », • 

Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023, dite Loi ZAN, visant à faciliter la mise en œuvre des 

objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux  



 

 

 

Vu le décret n02023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de 

l'artificialisation des sols 

Considérant que ce rapport est présenté au moins une fois tous les 3 ans au Conseil Municipal et 

qu’il donne lieu à un débat, suivi d’un vote ;  

Considérant que ce rapport et l’avis issu de ce vote font l’objet d’une publication, ainsi que d’une 

transmission à plusieurs acteurs territoriaux de la lutte contre l’artificialisation des sols ; 

Considérant que la consommation des ENAF, entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023 sur la 

Commune de Pleuven s’élève à 26.39 hectares  

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 

 

 Prend acte du débat tenu sur le rapport local de suivi de l’artificialisation des sols, 

 Approuve le rapport le rapport local de suivi de l’artificialisation des sols, tel 

qu’il est annexé à la présente, 

 Dit que conformément à l'article L.2231-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales le rapport et la présente délibération seront transmis à : 

 Monsieur le Préfet de Région, 

 Monsieur le Préfet du Finistère, 

 Monsieur le Président du Conseil Régional, 

 Madame la Présidente du Syndicat Mixte du SCoT de l’Odet, 

 Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays 
Fouesnantais et aux maires des communes membres. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 

Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire,  
David DEL NERO 

 


